
s
o

l
i

d
a

r
i

t
é

s

w w w . c g 6 6 . f r  >  L ’ A c c e n t  C a t a l a n  d e  l a  R é p u b l i q u e  F r a n ç a i s e

LA SAGE-FEMMELA SAGE-FEMMELA SAGE-FEMME

LES 8 M
A
ISO
N
S SO

CIA
LES D

E P
R
O
XIM

ITE

M
.S.P. CER

D
A
G
N
E-CA

PCIR

Siège : Font-R
om
eu

28, avenue d’Espagne
66120 FO

N
T-R

O
M
EU

(
: 04 68 30 19 58

fax : 04 68 30 05 96

M
.S.P. CO

N
FLEN

T

Siège : Prades
32, avenue Pasteur
66500 P

R
A
D
ES

(
: 04 68 96 68 00

fax : 04 68 96 68 47

M
.S.P. A

G
LY

Siège : R
ivesaltes

74, rue Em
ile Zola

66600 R
IVESALTES

(
: 04 68 64 26 29

fax : 04 68 64 08 73

Perm
anence renforcée

: 

ESTAG
EL : 04 68 29 31 20

M
.S.P. VA

LLESP
IR

Siège : Céret
25, avenue François M

iterrand
66400 C

ER
ET

(
: 04 68 87 50 80

fax : 04 68 87 76 28

M
.S.P. CO

TE VER
M
EILLE

Siège : A
rgeles-sur-M

er
2, bd Edouard H

erriot
66700 ARG

ELES-SU
R-M

ER
(

: 04 68 95 35 10
fax : 04 68 95 86 92

Perm
anences renforcées

: 
ELN

E : 04 68 37 60 20
ST-C

YPR
IEN

 : 04 68 21 13 44

M
.S.P. P

ER
P
IG
N
A
N
 N
O
R
D

Siège : Perpignan
164, avenue M

aréchal Joffre
66000 P

ER
P
IG
N
A
N

(
: 04 68 08 38 00

fax : 04 68 08 38 09

M
.S.P. P

ER
P
IG
N
A
N
 SU
D

Siège : Perpignan
32, rue M

aréchal Foch
66000 P

ER
P
IG
N
A
N

(
: 04 68 86 69 00 

fax : 04 68 86 69 09

M
.S.P. A

SP
R
ES R

IB
ER
A
L

Siège : Thuir
19, avenue Am

iral N
abona

66300 TH
U
IR

(
: 04 68 53 69 55

fax : 04 68 53 56 03

Perm
anence renforcée

: 
M
ILLAS : 04 68 57 41 00



LA SAGE-FEMMELA SAGE-FEMMELA SAGE-FEMME

PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE

(P.M.I.)

QUI EST-ELLE ?

La sage-femme de PMI est employée

par le Conseil Général.

Elle intervient gratuitement :

- sur demandes personnelles

- à partir des déclarations de grossesses

- sur prescription médicale

Elle travaille au sein d'une équipe

pluridisciplinaire (médecin, psychologue,

puéricultrice, infirmière, éducateur, con-

seillère conjugale et familiale, assistante

sociale) dans le cadre de la MAISON

SOCIALE DE PROXIMITE, sur un secteur

géographique limité.

RENCONTRE A DOMICILE

En complémentarité avec le suivi

médical, la sage-femme peut vous donner

des informations sur :

- la diététique,

- l'hygiène de la grossesse,

- le déroulement de l'accouchement,

- l'accueil du nouveau-né,

- l'allaitement,

- la contraception après l'accouchement,

- la prévention de l'incontinence urinaire.

Mais aussi sur vos droits pendant la

grossesse et pratique l’entretien individuel

du 4éme mois de la grossesse

CENTRE DE

PLANIFICATION FAMILIALE

La sage-femme organise des séances

d'informations sur différents thèmes

pouvant vous concerner.

La sage-femme participe aux activités

des centres et assure des consultations

prénatales en coordination avec le

médecin.

Elle effectue aussi la déclaration de

grossesse

Elle intervient dans les collèges, les

lycées, l'université ou autres groupes pour

des informations sur la contraception et la

sexualité.


